
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Notre n° UAI : 0831443T 

 
Soutenir l’Ecole 

d’Ingénieurs SeaTech 

C’est mettre le cap sur 
l’innovation ! 

 

 

  

 

www.seatech.fr 

Plus d’information ? CONTACTEZ NOUS ! 
Pôle Relations Ecole/Entreprise – Christiane MORLET 

CS 60584 – 83041 TOULON CEDEX 9 -  04 94 14 25 57 – 
 ecole-entreprise@seatech.fr 

 

 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Investir pour la réussite de nos élèves-ingénieurs 
 
Grâce à la taxe d’apprentissage versée en 2022, SeaTech a financé : 
 
 

Aménagement de salles 5 % 

Logiciels pédagogiques 8 % 

Matériels informatiques 35 % 

Matériels scientifiques 37 % 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

La taxe d'apprentissage fléchée pour SeaTech est une ressource très 
importante pour l'école. Pour exemple, les sommes perçues en 2022 
ont constitué presque la moitié des dépenses d'investissement pour 
la formation de nos élèves-ingénieurs et je tiens à remercier très 
sincèrement toutes les entreprises qui ont versé une part de leur 
taxe d'apprentissage à SeaTech cette année. 
 
Cette ressource contribue fortement au maintien du niveau élevé de 
technicité et de performance des équipements et des logiciels sur 
lesquels sont formés nos étudiants. A ce titre, elle participe donc 
largement à la qualité de la formation que nous pouvons dispenser 
et aux compétences acquises par les ingénieurs SeaTech. 
 
Verser votre taxe d'apprentissage à SeaTech, c'est investir dans les 
compétences de vos futurs ingénieurs. 

Jean-François CHAILAN, Directeur de SeaTech 

 



SeaTech : une école à taille humaine 
 

2 bâtiments sur le Campus de La Garde – La Valette du Var 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5 laboratoires de recherche 
 

• MAPIEM 
• COSMER 
• MIO 
• LIS 
• IMATH 

 

379 élèves en formation initiale 151 élèves apprentis 110 intervenants 
extérieurs 

43 enseignants et enseignants 
chercheurs 

13 personnes administratifs 
et techniques 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

Le solde de la taxe d’apprentissage 
 

Taux net d’emploi 
des diplômés : 86 % 

(Promotion 2021) 

  

 

Bâtiment X Bâtiment M 



Le solde de la taxe d’apprentissage 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Depuis le 1er janvier 2022, l’Urssaf est en charge de collecter les contributions de formation 
professionnelle et de taxe d’apprentissage : 
 
 L’Urssaf est à présent l’interlocuteur unique des entreprises pour la déclaration et le paiement de ces 

contributions en DSN (Déclaration Sociale Nominative). 
 

 Le solde de la taxe d’apprentissage sera déclaré et payé en exercice décalé en 2023. 
 

 Les employeurs désigneront les établissement destinataires via la plateforme de versement SOLTéA du 
25 mai au 7 septembre 2023. 

 
Pour une meilleure traçabilité de votre paiement, nous vous remercions de nous retourner 
la promesse de versement : 

 
 Par email : ecole-entreprise@seatech - copie : ta@univ-tln.fr 

OU 
 Par courrier : Université de Toulon – SeaTech – Bâtiment X – à l’attention de madame Christiane 

MORLET– CS 60584 – 83041 TOULON cedex 9 

Contribution Unique à la Formation Professionnelle et à l’Alternance (CUFPA) 

Formation Professionnelle 
1 % ou 0,55 % 

Apprentissage 
0,68 % 

 


